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l des questions
l des réponses

Tuteur familial

AVEC LA PARTICIPATION
DU CONSEIL GÉNÉRAL DES YVELINES

UNION DÉPARTEMENTALE
DES ASSOCIATIONS FAMILIALES
AU SERVICE DE TOUTES LES FAMILLES
DES YVELINES

0139200808
AIDE AUX TUTEURS FAMILIAUX

m un numéro
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Permanences téléphoniques :

Lundi et mercredi
de 9 heures à 12 heures.

Pour une information
ou un accueil sur rendez-vous.
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Le service des Tutelles aux
Majeurs de l’UDAF 78 c’est :
- une équipe d’encadrement
- 16 délégués à la tutelle
- plus de 1000 mesures de tutelles et curatelles
gérées mensuellement.

Il met ses compétences au service des personnes
concernées par la protection juridique d’un
majeur et mène une action d’information et
d’orientation pour les familles ou les proches.

La loi 2007-308 du 5 mars 2007 réformant la
protection juridique des majeurs à partir du
1er janvier 2009, renforce le principe de priorité de
la famille ou des proches de la personne à
protéger.

Elle prévoit la mise en place de dispositifs
d’information à la fonction de tuteur familial.
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